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ÉDITO

L’année 2024 et son lot de crises est désormais derrière nous. 
La crise économique s’est installée entraînant des perspectives 
plus obscures pour nos entreprises. La crise politique se poursuit 
avec une instabilité gouvernementale qui ne permet pas à l’action 
publique comme à l’initiative privée de se projeter sereinement. 

Et pourtant, nous tenterons de conserver de cette année écoulée le 
meilleur de ce que notre Nation peut offrir : une organisation, sans 
faute, des jeux olympiques et paralympiques et la reconstruction 
majestueuse de Notre Dame de Paris.

Il nous faut désormais aborder 2025 avec responsabilité. Nos 
travaux budgétaires communaux vont se poursuivre jusqu’en 
février et nous étudierons, de nouveau cette année, toutes les 
solutions d’économies possibles. Nous n’opterons ainsi pas pour le 
choix de la facilité qu’est le choix de la fiscalité. Faire payer les seuls 
habitants d’Orée-d ’Anjou assujettis à la taxe foncière n’est pas une 
solution. Nous n’avons pas choisi cette option depuis le début du 
mandat et nous continuerons à y renoncer en 2025 également. 

En procédant ainsi, nous souhaitons garantir une capacité d’investissement à notre commune afin 
de préparer l’avenir sans avoir à s’endetter lourdement.

Préparer l’avenir, il en est question à travers ce nouveau numéro de votre Orée-Mag. Cela passera 
tout d’abord par le traditionnel recensement de la population. Il sera cette année complété par 
une « enquête familles », une enquête qui permettra de mieux connaître les cellules familiales 
auxquelles Orée-d’Anjou se doit d’amener des services. Merci de l’accueil que vous réserverez à 
nos agents recenseurs. 

Préparer l’avenir passera ensuite par la poursuite de l’accueil de vos enfants collégiens ou 
lycéens dans nos services communaux à l’occasion des stages de découverte ou des périodes de 
formations professionnelles. Elus comme agents, nous offrons ainsi une première découverte du 
monde professionnel à cette jeunesse qui sera l’avenir de nos entreprises et de notre commune. 
Merci à nos agents communaux pour cette transmission de leur passion pour leurs métiers.

Préparer l’avenir consistera également à faire évoluer notre projet gérontologique communal. L’offre 
de services à la population plus âgée existe sur la commune, au domicile et en établissement. Cette 
offre doit sans cesse évoluer – elle interroge sur le logement, l’accès au soin, les aides à domicile, 
la gestion des déplacements, les activités seniors… À ce titre, un questionnaire, à destination des 
habitants de plus de 65 ans, est disponible à l’accueil des mairies annexes jusqu’au 31 janvier.  

Préparer l’avenir, c’est finalement faire de cette nouvelle année 2025, une année utile pour notre 
commune. Une année utile à la reconnaissance du travail de tous nos producteurs locaux, 
éleveurs, agriculteurs, viticulteurs, apiculteurs, arboriculteurs… auprès desquels il est essentiel 
de s’approvisionner régulièrement. Notre commune continuera de se fournir auprès d’eux pour 
toujours mieux nourrir nos élèves dans nos 9 restaurants scolaires. Notre commune s’adressera à 
eux pour toutes les réceptions qu’elle organisera cette année et invitera toutes les associations à 
en faire autant. Ainsi en 2025, nous ferons ensemble d’Orée-d’Anjou « une terre de goût », une terre 
qui nous permettra « de donner des couleurs locales à nos assiettes ». Faisons ainsi de 2025, une 
bonne année pour chacune et chacun de nous.

Meilleurs vœux à vous et à tous ceux qui vous sont chers !

André MARTIN, 
Maire d’Orée-d’Anjou
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CONSEIL MUNICIPAL

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : CONVENTION AVEC LE DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE 
Les élus ont validé le conventionnement avec le Département de Maine-et-Loire pour la réalisation de divers 
travaux d’aménagement et d’entretien de voirie, sur la commune déléguée de La Varenne. Ces travaux 
permettront notamment de sécuriser la traversée de la Coindassière et la route de Bretagne, grâce à la mise en 
place d’aménagements destinés à lutter contre la vitesse excessive de certains automobilistes.

DES TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES QUI SE MULTIPLIENT
Plus d’une soixantaine de transactions immobilières ont été soumises au droit de préemption de la collectivité, de 
mi-avril à fin juillet 2024. Cette dynamique se poursuit puisque le Conseil Municipal, réuni le 20 septembre, a entériné 
la cession de 4 terrains à construire sur la commune déléguée de Landemont, sur le site du Chai Montfort. 

LE BUISSON PAQUET À LIRÉ : UNE ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉE DÉDIÉE À L’HABITAT 
Le Buisson Paquet, zone d’aménagement concertée entièrement vouée à l’habitat a permis de construire 
37 logements dont 10 logements destinés aux familles aux revenus modérés. Cet aménagement économe en 
foncier, fait la part belle aux espaces naturels aménagés afin de limiter l’entretien et de favoriser le maintien de 
la biodiversité.

ESPACE NATUREL SENSIBLE DES GODIERS : AMÉNAGEMENT D’UN CHEMINEMENT PÉDESTRE
La valorisation de l’Espace Naturel Sensible (ENS) des Godiers situé sur la commune déléguée de La Varenne se 
poursuit avec l’aménagement d’un cheminement permettant l’itinérance pédestre. Un chantier de 12 600 € qui 
sera assumé à hauteur de 5 000 € par la commune d’Orée-d’Anjou. Un financement complémentaire est sollicité 
auprès du conseil départemental de Maine-et-Loire. 

TERRAIN DE FOOTBALL À LIRÉ : AMÉLIORATION DE L’ÉCLAIRAGE
Les travaux d’éclairage du terrain football stabilisé situé sur la commune déléguée de Liré et occupé par le club 
« Olympique Liré Drain » vont pouvoir démarrer. La commune d’Orée-d’Anjou y consacre un budget de 20 916 € 
qui sera financé à hauteur de 25% par le Syndicat Intercommunal d’Energie de Maine-et-Loire (SIEML).

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 SEPTEMBRE
CE QU’IL FAUT RETENIR…

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 NOVEMBRE
CE QU’IL FAUT RETENIR…

L'intégralité des procès-verbaux est consultable sur le site www.oreedanjou.fr /  
Rubrique Vie municipale - Ma mairie / Procès verbaux de Conseil Municipal.  

Le compte-rendu sommaire du Conseil Municipal est quant à lui, affiché dans chaque mairie annexe.
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Recensement

CAMPAGNE DE RECENSEMENT 
DE LA POPULATION 2025 

Dans notre commune, le recensement 
de la population a lieu tous les ans. 
Chaque année, un échantillon différent de 
logements est recensé. Si vous habitez un 
de ces logements, une lettre du maire sera 
déposée dans votre boîte aux lettres pour 
vous informer de l’opération. 

Puis, un agent recenseur, recruté par 
la commune, vous fournira une notice 
internet, soit dans votre boîte aux lettres, 
soit en mains propres. 
Suivez simplement les instructions qui 
y sont indiquées pour vous recenser en 
ligne. Ce document est indispensable, 
gardez-le précieusement.

POURQUOI ÊTES-VOUS 
RECENSÉS ?
Les résultats du recensement de la 
population sont essentiels pour la vie de 
la commune. Ils permettent notamment 
de déterminer la participation de l’État 

au budget de notre commune (plus la commune 
est peuplée, plus cette dotation est importante  !) 
ou encore d’identifier les besoins en termes 
d’équipements publics collectifs, de commerces, de 
logements…  

 Pour en savoir plus sur le recensement de la 
population, rendez-vous sur le-recensement-et-moi.fr.

Comme chaque année, Orée-d’Anjou réalise le recensement de sa population pour  
mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer les projets pour y répondre. 
Une partie des logements et des habitants seront recensés à partir du 16 janvier.

ENQUÊTE FAMILLES
Cette année, une courte enquête visant à mieux comprendre les 
familles d’aujourd’hui et leur histoire complétera le recensement. 
Certains quartiers de notre commune ont été tirés au sort pour y 
répondre. Si votre logement en fait partie, l’agent recenseur vous 

remettra une notice présentant l’enquête et comportant toutes les 
informations utiles pour y répondre. Répondre à l’enquête Familles 

est simple et rapide. La réponse se fait sur papier ou sur internet, 
selon ce que vous aurez choisi pour le recensement.

Pour en savoir plus sur l’enquête Familles, rendez-vous sur insee.fr.
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ACTUALITÉ

Au 1er janvier 2025, un nouveau règlement unique des 
cimetières est entré en vigueur. Celui-ci remplace les 
anciens règlements en créant une harmonisation sur 
l’ensemble du territoire d’Orée d’Anjou. Il tient compte des 
évolutions de la réglementation funéraire et précise les 
dispositions particulières mises en place par la commune.

UN RÈGLEMENT 
HARMONISÉ 
POUR LES 9 CIMETIÈRES 
D’ORÉE-D’ANJOU

Toujours dans la même dynamique d'harmonisa-
tion, une mise à jour des tarifs a également été 
effectuée.

Pour consulter ces différents documents, rendez-
vous sur le site internet de la commune, rubrique 
VIE MUNICIPALE - MA MAIRIE / Mes démarches 
funéraires. Vous pouvez également y consulter 
les plans des cimetières et retrouver facilement 
l’emplacement d’une sépulture de famille avec la 
fonction « rechercher un défunt ». 

QUELS SONT LES CHANGEMENTS 
MAJEURS AMENÉS PAR CE RÈGLEMENT ?
• �Tarifs des concessions harmonisés à l’échelle 

d’Orée-d’Anjou 
• �Coût de la concession différenciée (caveau, ca-

vurne et case de colombarium) 

• �Acquisition possible d’un caveau d’occasion 
• �Suppression des concessions « enfant » perpé-

tuelles au profit de concessions « petite taille » de 
150x80 cm pour une durée de 15 ou 30 ans

• �Augmentation des nouveaux emplacements 
concédés à 3 m², au lieu des 2 m² aujourd’hui

• �Suppression de la mention du nombre d’urnes 
dans les cases de colombarium 

Ce nouveau règlement précise également ce qui 
est autorisé ou non en termes de dimensions des 
monuments, de plantations et d’entretien.
Les espaces inter-tombes doivent notamment 
rester libres d’accès. Dans le cas contraire, la 
commune procédera à l’enlèvement des plantes qui 
entraveraient la circulation entre les tombes. Aussi, si 
vous le souhaitez, vous pouvez contacter votre mairie 
annexe pour récupérer votre plante en amont.
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ACTUALITÉ

DES CIMETIÈRES VERTS 
Depuis 2019, la commune a engagé une démarche de 
végétalisation des cimetières afin de répondre aux enjeux 
environnementaux actuels, ce qui a participé à l’embellissement 
des espaces de recueillement.
En lien avec l’interdiction de l’utilisation des produits 
phytosanitaires, une végétation est installée en inter-tombes 
dans les cimetières de Champtoceaux et La Varenne, (photo) 
permettant de limiter le besoin d'entretien dans des espaces 
difficiles d'accès pour les engins motorisés. Ces espèces non 
invasives et persistantes, qui peuvent être piétinées pour l’entretien 
des monuments, ont aussi le mérite d’embellir les espaces de 
recueillement. Aussi, les usagers/visiteurs sont invités à bien 
vouloir respecter ces espaces végétalisés dont l’entretien est 
réalisé par les agents techniques, en veillant à n’arracher aucune 
plante, ni à utiliser de produits phytosanitaires. 
Dans les autres cimetières de la commune, un paillage minéral ou 
végétal est en cours d’installation. 

CHIFFRES CLÉS

CIMETIÈRES
9

EN 2024  
(ENREGISTRÉ AU 28 NOVEMBRE)

EN 2023
105103

Nombre d'inhumations  
(en emplacements conventionnels  

et dans les espaces cinéraires)
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ACTUALITÉ

UN RÈGLEMENT HARMONISÉ POUR LES 9 CIMETIÈRES  D’ORÉE-D’ANJOU  

FOIRE AUX QUESTIONS

DANS QUELS CAS LA COMMUNE PEUT 
REPRENDRE UN EMPLACEMENT ? 
La commune suit et tient à jour l’occupation 
des cimetières. 

Elle peut ainsi mettre en œuvre les solutions 
adaptées afin de prévoir les emplacements 
nécessaires aux futurs besoins d'inhumation.

Pour cela 3 possibilités en fonction du 
type d’emplacement qui ferait retour à la 
commune :  

Emplacement concédé pour une durée 
de 15 ou 30 ans arrivant à échéance : 

La commune doit informer par tout moyen 
possible le concessionnaire ou ayant droit de 
son droit au renouvellement, dans un délai de 
2 ans à compter de l’échéance. Si la famille 
manifeste son souhait de ne pas renouveler, 
ou si toutes les tentatives de contact de la 
mairie sont infructueuses au bout de ces 
2  années, l’emplacement pourra faire retour 
à la commune.

COMMENT PUIS-JE OBTENIR 
DES INFORMATIONS SUR LES 
DÉMARCHES FUNÉRAIRES ? 
(DROIT À L'INHUMATION, ACHAT 
OU RENOUVELLEMENT D'UNE 
CONCESSION, ENTRETIEN D’UNE 
CONCESSION FAMILIALE)
Adressez-vous à la mairie annexe la 
plus proche de votre domicile. Un agent 
d'accueil de proximité vous donnera tous les 
renseignements utiles et pourra vous orienter 
sur les démarches à effectuer par rapport à 
votre situation.

JE CHANGE D'ADRESSE, EST-CE UTILE 
DE LE SIGNALER À LA MAIRIE ? 
Oui, c’est très utile car les agents d’accueil 
pourront mettre à jour vos coordonnées sur 
la fiche contact de la concession dont vous 
êtes propriétaire ou ayant droit.
Ainsi, vous pourrez être contacté si la mairie 
veut vous informer d’un problème sur la 
sépulture, de votre droit au renouvellement, 
ou encore si elle souhaite savoir si la tombe 
est visitée avant d’engager une procédure de 
reprise par exemple.

1
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FOCUS PLANTATION 
Seules les plantes en pots sont autorisées dans les 
limites de l’espace concédé. Petite plante devenant 
grande, les plantations ne sont plus autorisées sur les 
sépultures car elles peuvent détériorer les monuments 
avec leur système racinaire au fil des années. 

ACTUALITÉ

Notre souhait d’harmonisation 
de l’ensemble des cimetières 
d’Orée d’Anjou participe à créer 
un environnement favorable au 
bien vivre ensemble. 
En végétalisant nos cimetières, 
nous nous engageons 
pleinement dans la transition 
écologique. C'est une occasion 
de réconcilier respect de la 
mémoire et responsabilité 
écologique, en créant des lieux 
qui allient nature, tranquillité 
et beauté. Végétaliser nos 
cimetières, c'est aussi offrir 
un espace de convivialité et 
de solidarité. Par la plantation 
d’arbres et de fleurs, nous 
créons un environnement 
apaisant qui soutient la 
communauté dans son 
processus de deuil, tout en 
permettant à chacun de 
s’approprier un lieu de mémoire 
vivant et respectueux.

Emilie BOUVIER 
Adjointe à la 
proximité, citoyenneté 
et communication

UN RÈGLEMENT HARMONISÉ POUR LES 9 CIMETIÈRES  D’ORÉE-D’ANJOU  

FOIRE AUX QUESTIONS

Emplacement concédé à perpétuité  
et manifestement plus entretenu : 

Après affichage et information du concessionnaire, la commune 
engage une procédure de reprise pour état d’abandon. La procédure 
peut être interrompue si les ayants droits se manifestent et 
procèdent à la remise en état de la sépulture.

Aucune concession acquise pour  
l’emplacement où le défunt est inhumé : 

C’est ce qu’on appelle un emplacement en terrain commun. 
Légalement, le terrain commun est accordé pour une durée de 
5 ans et permet l’inhumation d’un défunt seulement. La famille peut 
pérenniser la sépulture par l’acquisition d’une concession. Dans le 
cas contraire, à l’issue d’une période d’affichage, la commune pourra 
reprendre cet emplacement. 

2

3

LES RESTES 
MORTELS DES DÉFUNTS 

RECUEILLIS LORSQU’UNE 
CONCESSION EST REPRISE 

SONT PLACÉS À PERPÉTUITÉ 
À L’OSSUAIRE COMMUNAL, 

AVEC TOUTE LA DÉCENCE 
ET LE RESPECT DÛS 

AUX DÉFUNTS.
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ACTUALITÉ

Aujourd’hui, un quart des habitants  
d’Orée-d’Anjou est retraité et on constate une 
augmentation du nombre de personnes âgées 
de plus de 80 ans, vivant seules à leur domicile.

PROJET  
GÉRONTOLOGIQUE : 
UN QUESTIONNAIRE  
À DESTINATION  
DES PLUS DE 65 ANS 

un document stratégique relatif aux moyens 
et services adaptés à leurs besoins. 

ÉLABORATION DU PROJET
Pour permettre son élaboration, un état des 
lieux de l’existant est actuellement en cours 
de réalisation dans le but de recenser les 
équipements et infrastructures adaptés 
aux séniors sur le territoire ainsi que les 
événements et activités qui leur sont 
consacrés. En parallèle, les habitants de 
plus de 65 ans sont invités à participer à une 
enquête visant à recueillir leurs attentes et 
besoins, sur des thèmes variés tels que le 
logement, la mobilité, la santé, les activités 
ou les liens sociaux. 
Ce questionnaire est disponible en mairie 
annexe, dans les commerces, maisons de 

Accompagner le vieillissement de la 
population est un enjeu majeur, au cœur 
des préoccupations de l’équipe municipale 
qui a, de fait, souhaité en faire un des 
axes prioritaires de leur projet de territoire 
Horizon  2030 (Axe  4 - Bien vivre au 
quotidien sur le territoire / Objectif 3 : Bien 
vieillir à Orée-d’Anjou et se structurer autour 
de 3  dimensions :  logement et offre de 
services à domicile / mobilité / activités).

C’est dans ce contexte qu’est née la volonté 
d’élaborer un plan gérontologique. 

Destiné aux habitants de plus de 65 ans, 
ce plan vise à construire, à la fois avec les 
partenaires s’impliquant auprès des ainés 
mais également avec les habitants concernés, 
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ACTUALITÉ

santé, clubs des aînés ainsi qu’au Centre Socioculturel Rives de Loire, 
à la Résidence Constance Pohardy, au sein des EHPAD ou encore 
auprès du service de portage de repas à domicile.
Une fois complété, il devra être retourné avant le 31 janvier à l’accueil 
des mairies annexes ou bien au CCAS (Centre Communal d'Action 
Sociale), installé dans les locaux des Services Municipaux d’Orée-
d’Anjou, 4 rue des Noues à Drain. 

Il peut également 
être complété en ligne 

en scannant le 
QR Code ci-contre.

A l’issue de l’analyse des résultats de l’enquête et de l’état des lieux, un 
temps de réflexion sera organisé avec les élus, les partenaires locaux 
et les habitants pour concevoir de manière concertée et participative, 
le nouveau plan d’actions gérontologiques qui devra voir le jour d’ici 
fin 2025. 

Vieillir est souvent perçu 
de manière négative car 
associé à la dépendance. 
Mais le vieillissement est un 
processus naturel que l’on 
peut vivre, en bonne santé.
C’est à nous de 
changer notre regard 
sur le vieillissement et 
d’imaginer des dispositifs 
innovants. Cela ne 
passe plus uniquement 
par une politique 
d'accompagnement à 
la dépendance mais par 
une politique de prévention 
à la perte d’autonomie. 
C’est pourquoi nous 
désirons orienter notre 
plan gérontologique en ce 
sens en nous basant sur 
le ressenti de nos ainés, 
l’expertise de nos soignants 
et de nos structures. 
Nous sommes également 
accompagnés dans 
ce projet par le service 
ingénierie du département 
de Maine-et-Loire.
Ensemble nous pouvons 
aider nos aînés à bien vivre 
à Orée d’Anjou.

Marie-Claude  
VIVIEN
Adjointe santé, 
autonomie, 
solidarités et  
vice-présidente CCAS
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ACTUALITÉ

Dans un monde en constante évolution, l'orientation des jeunes  
est devenue un enjeu crucial pour leur avenir professionnel. 

Afin de les accompagner au mieux dans leurs choix de carrière, il est 
essentiel de leur offrir des opportunités concrètes d'explorer divers 
secteurs d'activité. 
C'est dans cette optique que la collectivité s'engage activement dans 
l'accueil de stagiaires au sein de l’ensemble des services communaux. 
Accueillir des stagiaires, c'est offrir à ces jeunes un premier contact 
avec le monde professionnel, leur permettant de mieux comprendre 
les réalités du terrain, d'explorer leurs compétences, et de prendre des 
décisions éclairées pour leur avenir. 
Ces stages ne concernent pas uniquement les jeunes. Parmi les stagiaires 
accueillis, 12% sont des personnes en reconversion professionnelle. 

ORÉE-D’ANJOU,  
UNE COLLECTIVITÉ PARTENAIRE  
DE L’ORIENTATION DES JEUNES

131 
STAGIAIRES 
ACCUEILLIS 

DEPUIS LE DÉBUT 
DE L’ANNÉE 

2024

PROFIL 
DES  

STAGIAIRES

12 22

23

1414

11

22

Stage 
pratique 

BAFA

3ème

1èreTer

CAP

2nd

Recon- 
version

PÔLE ENFANCE DE LANDEMONT
Pauline Cadiou (à gauche) en stage d’immersion 
professionnelle et sa tutrice, Cécilia Charrier,  
adjoint au responsable du pôle enfance.

CRÈCHE LES LOULOUS D’ORÉE – LA VARENNE
Elisa Doucet (à droite), en 2nd Bac Pro ASSP, avec sa tutrice 
Aurèle Auvinet, auxiliaire de puériculture.

PÔLE ENFANCE DE ST-LAURENT-DES-AUTELS
Elouan SIAUDEAU, en terminale CAP SAPVER (Service Aux  
Personnes-Vente en Espace Rural) au Lycée Jean Baptiste ERIAU à 
Ancenis, avec son tuteur, Pierre LEGRAS, responsable du pôle enfance. 

RESTAURANT SCOLAIRE DE ST-LAURENT-DES-AUTELS
Noa BUROT, en 3ème à la MFREO de Beaupreau, accompagné  
de sa tutrice, Isabelle MOREAU et Pierre LEGRAS, responsable  
du pôle enfance de St-Laurent-des-Autels.
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ACTUALITÉ

THERMOSTATS  
CONNECTÉS TIKO
Dans le cadre de son Plan Climat, Mauges Communauté soutient les initiatives 
qui permettent d’aider les habitants et les entreprises dans la réduction de leurs 
consommations d’énergie. 

C’est pourquoi Mauges Communauté signe un 
partenariat avec tiko pour soutenir l’installation de 
thermostats connectés dans les foyers chauffés à 
l'électricité. 

Ces thermostats vous permettent de réguler 
gratuitement et simplement votre consommation 
d’énergie. Grâce à une application, vous pilotez vos 
radiateurs à distance, améliorez votre confort et 
gérez votre consommation énergétique en temps 
réel. Ce dispositif innovant contribue également à la 
stabilisation du réseau électrique, notamment lors des 
pics de consommation.

UN DÉPLOIEMENT 
SUR TOUT LE TERRITOIRE 
Des conseillers tiko munis d’un badge seront présents 
à Orée-d’Anjou dans les semaines à venir pour vous 
présenter la solution tiko, répondre à vos questions 
et vous proposer un rdv d’installation si cela vous 
intéresse. Bien entendu vous restez libre de vos choix 
et Mauges Communauté n’oblige en aucun cas à 
l’installation du dispositif Tiko. 

Plus d’information sur l’offre tiko ici 
> https://reservation-collectivites.tiko.fr/ 

mauges-communaute
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EN BREF…

UNE MUTUELLE COMMUNALE À ORÉE-D’ANJOU 
Afin de permettre l'accès au soin pour tous, le Centre Communal d'Action 
Sociale (CCAS) de la commune a mis en place un partenariat avec la 
mutuelle Just, pour proposer une solution de santé mutualisée.

VOUS SOUHAITEZ OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS 
SUR CE DISPOSITIF ? 
Des permanences mensuelles sont organisées en mairie annexe.  
Il vous est ainsi possible rencontrer un conseiller Just et d’établir  
un devis personnalisé, adapté à vos besoins et à votre budget.

DATES DES PERMANENCES 
• �Mairie annexe de Champtoceaux : 

Lundi 3 février, 3 mars et 31 mars ; de 9h à 12h
• �Centre Socioculturel Rives de Loire à Drain 

Lundi 20 janvier, 17 février, 17 mars et 14 avril ; de 14h à 17h
• �Mairie annexe de Landemont : 

Lundi 20 janvier, 17 février, 17 mars et 14 avril ; de 9h à 12h
• �Mairie annexe de St-Laurent-des-Autels : 

Lundi 3 février, 3 mars et 31 mars ; de 14h à 17h. 

Renseignements / contact : 08 09 54 60 00

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE  
RETOUR EN IMAGES
Cette année, la cérémonie Orée-d'Anjou a eu lieu à Champtoceaux, place des Piliers.
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EN BREF…

Parmi les métiers représentés, vous retrouverez, ceux de 
la production et de la mécanique, les métiers de bouche, 
du bâtiment, de la terre, du numérique, de la santé 
et du soin, du service à la personne / social, de la loi, 
du tertiaire, des arts et du spectacle. L’Orientibus de la 
Région des Pays de la Loire sera également présent et 
ouvrira ses portes à cette occasion.

Venez participer à ce forum, ouvert à tous, qui permet 
des rencontres et des réflexions inspirantes pour 
l’orientation des jeunes du territoire.

Cet événement est co-construit par les deux collèges (Georges Pompidou et Saint-Benoît), en partenariat avec 
la commune d’Orée-d’Anjou, Mauges Communauté, le Département de Maine-et-Loire, la Région des Pays de 
la Loire, la Mission Locale ainsi qu’avec l’association l’Oréenne (association des acteurs économiques d’Orée-
d’Anjou) et le Centre Socioculturel Rives de Loire. 

FORUM DES MÉTIERS D’ORÉE-D’ANJOU
La première édition du forum des métiers, organisé en mai dernier, avait rassemblé plus de 200 élèves de 
4ème. Forts de ce succès, les organisateurs ont le plaisir de vous annoncer qu’une deuxième édition est en 
cours de préparation et aura lieu, cette année, le samedi 22 mars 2025 de 9h à 12h, salle Laurenthéa à 
St-Laurent-des-Autels. 

LUTTE CONTRE  
LE FRELON ASIATIQUE
La protection de la population contre le frelon asiatique 
(Vespa velutina) est utile pour préserver à la fois la 
biodiversité et la sécurité des individus. 

Parmi les stratégies de lutte, le piégeage au printemps permet de 
réduire les populations de frelon en piégeant les reines fondatrices. 
Il peut être pratiqué par tous, encadré par une collectivité ou la 
filière apicole pour plus d’efficacité et de sécurité. Les pièges 
préconisés sont équipés d’une grille calibrée pour limiter l’entrée 
des insectes non-cibles et autoriser leur sortie.  Ils sont munis 
d’une protection interdisant l’accès à l’appât pour éviter la noyade 
des insectes non ciblés. 
La destruction des nids est l’autre moyen d’action auquel 
peut contribuer le grand public en repérant et en signalant les 
nids primaires et secondaires à la mairie, afin de faciliter leur 
destruction. Ces actions collectives permettront de protéger les 
pollinisateurs et d’assurer la sécurité de la population humaine. 

VOUS AVEZ OBSERVÉ UN NID DE FRELONS. 
QUI CONTACTER ?
Pour tout signalement, demande d’intervention ou 
renseignements, contactez la mairie ou bien le référent GDON 
(Groupement de Défense des Organismes Nuisibles) de votre 
commune déléguée de résidence dont vous pouvez retrouver 
les coordonnées sur le site internet www.oreedanjou.fr, rubrique 
Environnement communal – Espèces nuisibles. 
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Frelon asiatique (dit frelon à 
pattes jaunes) Vespa velutina : 
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EN BREF…

L’agriculture est l’un des grands secteurs d’activité 
émetteur de gaz à effet de serre identifié par le GIEC. 
Elle représente 60% des gaz à effet de serre à l’échelle de Mauges Communauté (chiffre PCAET) ; ce ratio important 
s'explique en partie par une activité agricole dominante sur le territoire.

Face aux perspectives climatiques annoncées, les modèles agricoles vont devoir nécessairement se réinventer. Suite 
à l’appel à projet de Mauges communauté sur l’agriculture et le climat, le CPIE Loire Anjou propose d’organiser des 
temps d’échanges sur l’agriculture de demain :  table ronde autour du métier de paysan sur les enjeux de l’agriculture 
de demain. 

Le prochain rendez-vous aura lieu le mercredi 12 février 2025 à La Loge (Beaupréau) et aura pour thématique le 
bocage afin de recontextualiser l’importance de la haie, de l’arbre et plus généralement du bocage pour une agriculture 
durable et soutenable pour tous.

Cette soirée d’échanges s’appuiera sur la présence de plusieurs intervenants pour des regards croisés sur le bocage, 
la haie et l’arbre. Des agriculteurs des Mauges seront également présents pour témoigner lors de la soirée. 

Plus d’informations sur : https://www.cpieloireanjou.fr/participer/conference-bocage/

DÉMARCHAGE 
ABUSIF : APPEL  
À LA VIGILANCE
La commune d’Orée-d’Anjou 
lance un appel à la vigilance 
suite aux signalements de 
plusieurs habitants concernant 
des démarchages à domicile 
frauduleux.

CPIE LOIRE ANJOU 
BOCAGE : L’AGRICULTURE 
DE DEMAIN DANS  
LES MAUGES
Le dérèglement climatique est désormais incontestable 
et la prise de conscience générale : l’être humain doit 
s’adapter à ces bouleversements.

Alors, par prudence, quelques règles et 
recommandations sont à respecter :
Il est très fortement déconseillé de laisser 
entrer dans son domicile des démarcheurs. 
Ces derniers doivent être en mesure de 
justifier de leur identité professionnelle. 
La carte professionnelle doit comporter 
la raison sociale (nom, adresse) de 
l’entreprise, le nom du vendeur. Il est 
plus sûr de refuser d'ouvrir sa porte aux 
démarcheurs qui se présentent en groupe. 

Les démarcheurs ne peuvent exiger aucune 
contrepartie financière sur place : chèque 
(même non encaissé), ordre de virement 
espèces etc. pendant un délai de 7 jours 
(rétractation), même si de la marchandise est 
laissée au domicile du particulier démarché. 

Au moindre doute ou en cas de démarche 
agressive ou oppressante, contactez la 
gendarmerie en composant le 17. 
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FORMATION DES ÉLUS : 
UN ACCÈS FACILITÉ ET FAVORISÉ
Afin de pouvoir exercer au mieux les missions qui leur sont confiées et de répondre aux attentes des habitants, 
les élus locaux peuvent se former tout au long de leur mandat.   

La législation liée aux Collectivités Territoriales l’énonce 
clairement « Les membres d’un conseil municipal peuvent 
suivre des temps de formation adaptés à leurs fonctions… ». 
Le conseil municipal délibère sur les modalités de la 
formation de ses membres. Il détermine les orientations 
et les crédits ouverts.

Sur la commune, cet accès à la formation est encouragé 
grâce à des journées proposées à tous les membres, sur 
des thèmes qui permettent à chacun de s’acculturer des 
sujets techniques, de découvrir le fonctionnement d’une 

collectivité ou bien encore d’évoquer les compétences de 
la communication. 
Pour cette année, vos élus se sont réunis dans les 
locaux des Services Municipaux d’Orée-d’Anjou, à Drain, 
pour se former et se questionner autour des questions 
de l’artificialisation des sols et du développement de la 
mobilité, sur les territoires ruraux. 
Une autre journée consacrée, cette fois, à la prise de parole 
en public a permis aux élus de prendre connaissance des 
bonnes pratiques et de noter les différents conseils de 
l’intervenant sur le sujet. 

SSIAD LOIRE ET MAUGES
Le SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) Loire et Mauges 
recherche des bénévoles pour accompagner les personnes 
utilisatrices de ce service, aux animations proposées les lundis à 
raison d’une fois par mois, excepté en juillet et août.  

La structure recherche des bénévoles en mesure de conduire un 
mini-bus adapté au transport de personnes en fauteuil de 13h00 à 
14h30 et de 17h00 à 18h30 ainsi que des personnes intéressées 
pour aider au bon déroulement de l'animation de 14h à 17h30 
(aider à installer/ranger la salle, accueil physique, distribution des 
goûters…) ou bien tout simplement à contribuer à ce moment 
convivial en participant aux jeux, en échangeant avec les différents 
patients présents etc. 

L’ensemble de ces animations s’effectue toujours en présence d’une animatrice salariée ainsi que d’aides-
soignantes. Les transports se font toujours accompagnés d’un salarié (manipulation, connaissance des lieux 
d’habitation). 

Informations – contact : Isabelle Bernard (animatrice) ou Albéric Buton (directeur) ;  
par téléphone au 02 41 72 76 45 choix 2, ou par mail à : animation@ssiadloiremauges.fr
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OPÉRATION 
BROYAGE  
DE VÉGÉTAUX 
PRÈS DE CHEZ 
VOUS
Du 18 janvier au 15 mars, 
Mauges Communauté, le CPIE 
Loire Anjou et 9 associations 
de broyage locales vous 
proposent des opérations 
de broyage.

L’occasion idéale d'apprendre à utiliser 
cette technique et de repartir avec du 
broyat, utile pour votre jardin, votre 
compost ou vos parterres.
Le broyage des végétaux offre de 
nombreux avantages pour l'entretien 
de votre jardin et pour l'environnement. 
Cette pratique vertueuse permet de 
réduire le volume de végétaux à déposer 
en déchèterie, d’améliorer la qualité 
de votre compost, de créer un paillage 
naturel pour vos plantations, d’enrichir 
votre sol, tout en faisant des économies 
d’énergie, de ressources et de temps.

NOUVEAU : Vous pouvez réserver votre 
créneau sur maugescommunaute.fr 
et profitez de cette opportunité pour 
valoriser vos végétaux ! 

Orée-d'Anjou avec l’Arbre bleu 
et Jardi Eco Sol : 
• �Samedi 18 janvier de 10h à 12h - 

Broyage de sapins à Bouzillé (2 chemin 
de la Maudinerie).

• �Samedi 22 février de 9h à 12h - Parking 
du cimetière de St-Laurent-des-Autels 
(7021 rue du Val de Loire). 

LES MAUGES À L’HONNEUR 
POUR LE RÉGION PAYS  
DE LA LOIRE TOUR 2025

La 3e édition du Région Pays de la Loire Tour sera dans 
les Mauges le mercredi 9 avril 2025 !   

Cette course cycliste professionnelle masculine se dé-
roule en 4 étapes, du 8 au 11 avril 2025, à travers les 5 
départements des Pays de la Loire. Un évènement d’enver-
gure qui vise à mettre en lumière la beauté et la richesse 
du territoire ligérien. La 2e étape de la course partira de  
Cugand-La Bernardière en Vendée pour rallier les Mauges à 
Beaupréau sur 151 km. Une épreuve féminine profession-
nelle et amateur se déroulera avant la course masculine, 
sur le même parcours. Amateurs de sport, de spectacle et 
d’émotion, rendez-vous à Beaupréau pour assister à l’arri-
vée des coureuses et des coureurs cyclistes ! 

EN BREF…
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LES COQUILLES  
AUSSI SE RECYCLENT
Les fêtes de fin d’année approchent et 
avec elles leurs lots de fruits de mer.  

Pour faciliter le dépôt des coquilles 
de moules, huîtres, Saint-Jacques, 
palourdes ,  bulots ,  b igorneaux, 
couteaux et pétoncles, des contenants 
spécif iques seront instal lés du 
2 décembre 2024 au 31 janvier 2025 à la déchetterie de  
St-Laurent-des-Autels située dans la zone artisanale 
Le Pâtis. Les rince-doigts, carapaces de crabes, têtes de 
langoustines, crevettes, restes de mollusques, citrons, 
serviettes en papier... qui accompagnent souvent la 
dégustation des fruits de mer sont refusés dans les 
bennes et doivent être jetés avec les ordures ménagères. 
Les sacs en plastique, quant à eux, doivent être déposés 
avec les emballages dans le bac ou les sacs jaunes.
Les coquilles collectées seront ensuite broyées et serviront 
de complément alimentaire pour les élevages de volailles 
et d’amendement de qualité pour l’agriculture et le jardin 
si elles sont mêlées à du compost. 

Plus d’infos sur maugescommunaute.fr
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LES MAUGES À LA CROISÉE 
DES CHEMINS
C’est une invitation à 
explorer les Mauges que 
les auteurs passionnés 
vous proposent dans ce 
nouveau numéro des 
Cahiers des Mauges. 
« Les Mauges que l’on dit volontiers recluses et qui sont pourtant 
parcourues – et depuis très longtemps – par un dense réseau 
d’itinéraires. Alors suivez-nous sur ces routes, sur ces chemins, 
par les voies d’eau et les voies ferrées, à vélo et même à cheval ! ». 
Environnement, art, économie, initiatives solidaires, histoire, 
sport… au-delà du patrimoine, le sommaire de ce nouveau 
numéro est le reflet de la diversité et de la créativité des 
Mauges. Car les Cahiers des Mauges, c’est toute l’histoire, 
toute la vie des gens et d’un pays ! Rédigée bénévolement 
par des auteurs locaux aux talents et aux expériences 
variés, Les Cahiers des Mauges est une publication annuelle 
soutenue par Mauges Communauté. 

En vente 10 € dans les librairies 
et maisons de la presse des Mauges.

DU VÉLO  
EN TOUTE SAISON
Mauges Communauté poursuit son 
engagement en faveur de la transition 
écologique et offre de nouvelles solutions 
pour encourager l’usage du vélo électrique 
dans les déplacements du quotidien.

Location de trois mois à un an, au tarif de 30 € 
ou 15 €/mois en fonction de votre statut. Et 
si vous avez envie d’investir, chaque habitant 
majeur peut désormais bénéficier d’une aide 
à l’achat de 100 ou 300 €. 

Réservations et informations détaillées 
sur mooj.fr.

AGENDA CULTUREL
L’agenda culturel de janvier à mars 2025 regroupe 
les évènements organisés par la commune et par les 
associations culturelles du territoire.

Des exemplaires papier sont disponibles dans les accueils 
des mairies annexes, bibliothèques, pôles enfance et 
centre socio-culturel. 

NUIT DE LA LECTURE :  
SPECTACLE JEUNE 
PUBLIC (2-6 ANS)  
Ludo-médiathèque, Drain samedi 
25 janvier 17h 

A partir d’une sélection de livres illustrés, les Poux 
symphoniques créent une ambiance sonore et 
des musiques originales inspirées par l'univers 
littéraire et graphique de chaque ouvrage. 

Gratuit. Réservation auprès de votre bibliothèque ou  
www.reseaubibliotheques-oreedanjou.c3rb.org/

EN BREF…

CULTURE & VOUS

Cet agenda est 
consultable  

sur le site  
www.oreedanjou.fr  

ou en scannant  
le QR code.
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RECENSEMENT CITOYEN : 
UNE DÉMARCHE OBLIGATOIRE DÈS 16 ANS 
Tous les citoyens français, garçons et filles, âgés de 16 à 
25 ans doivent obligatoirement effectuer leur recense-
ment citoyen, en ligne ou en mairie. Il doit être fait dans 
les 3 mois qui suivent le 16e anniversaire.   

Le recensement citoyen est obligatoire. Il permet d’obtenir 
une attestation de recensement, d’être convoqué à la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC) et d’être inscrit 
automatiquement à 18 ans sur les listes électorales.
L’attestation de recensement permet de s’inscrire à un 
examen (brevet d’études professionnelles, baccalauréat, 
permis de conduire etc.) ou à un concours administratif en 
France, avant l’âge de 18 ans.
Vous pouvez faire ce recensement auprès de votre mairie 
annexe de résidence ou bien directement en ligne via 
www.service-public.fr. Il faudra, dans les 2 cas, fournir les 
documents suivants :
• carte nationale d’identité ou passeport valide ;
• livret de famille à jour ;
• �justificatif de domicile (dans le cas d’une inscription en 

mairie uniquement). 

Pour consulter la vidéo 
explicative sur la JDC,  
réalisée par la DINUM  

(Direction Interministérielle  
du NUMérique), scannez  

le QR code. 

DISPOSITIF CNI/  
PASSEPORTS
Pour prendre RDV, il vous suffit de choisir 
votre créneau via la plateforme « RDV 360 », 
accessible depuis la page d’accueil du site 
d’Orée-d’Anjou, www.oreedanjou.fr. 
La prise de RDV se fait exclusivement en 
ligne. Aucun autre moyen de réservation ne 
sera possible que ce soit par téléphone ou en se 
présentant à l’accueil de la mairie. De nouveaux 
créneaux sont ouverts chaque semaine, avec un 
délai d'attente de 3 semaines seulement.  
Appel à vigilance : Le pré-demande nécessaire 
pour prendre RDV pour votre demande de titre 
d’identité est toujours gratuite ! 
Certains sites internet peu scrupuleux vous 
proposent de la réaliser moyennant des frais, ce 
sont souvent les premiers résultats lorsque vous 
saisissez le mot clé « pré-demande » dans votre 
moteur de recherche. Pour la réaliser de manière 
entièrement sécurisée et gratuite, rendez-vous : 
• �Soit sur le site internet d’Orée d’Anjou, rubrique 

« RDV 360 CNI-passeport » où le lien vers 
l’ANTS vous sera indiqué,

• �Soit directement sur le site de l’ANTS, rubrique 
« démarches Carte d’identité et Passeport » : 
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne 
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VIE ÉCONOMIQUE LOCALE

LISA MONDAIN,  
KINÉSIOLOGUE 
Lisa Mondain pratique la kinésiologie, 
plus précisément la Santé par 
le Toucher (Touch for Health) et 
applique la méthode « Raconte-moi 
mon histoire » crée par Audrey Mée. 
La santé par le toucher est la technique de base de la kinésiologie. 
Elle s'adresse à toute personne qui souhaite retrouver de la vitalité, 
son équilibre, travailler sur une douleur, un mal-être ou un blocage 
émotionnel ou physique. Le test musculaire, douce pression 
exercée sur votre corps, permet d’analyser la réaction de celui-ci 
à l'objectif fixé ensemble. Vous êtes acteur du début à la fin : c'est 
votre corps, vos ressentis et votre objectif. Les clients ressentent 
une diminution des douleurs et/ou du stress, un mieux-être, une 
libération émotionnelle, un apaisement et du lâcher prise.
"Raconte-moi mon histoire" est une méthode à destination des 
familles. Elle permet de libérer les émotions chez l'enfant, mais 
également chez ses parents. L’histoire de l'enfant est racontée 
depuis les 9 mois avant sa conception. Il entend alors la vérité et 
elle réexplique chaque étape importante en utilisant des objets. 
Cette méthode est particulièrement pertinente si votre enfant 
présente des troubles (sommeil, comportement), des difficultés 
scolaires, à se séparer, à gérer ses émotions… Après les séances, 
on observe des enfants plus sereins et libérés. 
Mondain Lisa / 6 place de la Renaissance – LANDEMONT 
06 84 72 59 00 / lisa.mondain@gmail.commondain@gmail.com 
+ d’infos sur Facebook et Instagram
RDV possible via la plateforme RESALIB

INSTALLATION  
D’UNE KINÉSIOLOGUE  
À CHAMPTOCEAUX  
La commune déléguée de Champtoceaux 
accueille Lorène DAVID kinésiologue, à 
l’espace « L’autre choix » au 5 rue Marguerite de Clisson. 
Spécialisée dans l’accompagnement des personnes souhaitant 
retrouver un équilibre physique, mental et émotionnel. 
Cette technique est psycho-corporelle, elle passe par le corps et 
s’appuie sur le test musculaire. Elle vise à libérer le stress accumulé 
et à traiter divers troubles tels que les problèmes de sommeil, 
les troubles alimentaires, les burnouts, les douleurs chroniques, 
l’énurésie, la gestion des émotions et bien d’autres domaines encore. 
Lorène accompagne ses consultants à mieux comprendre leurs 
comportements et à identifier la source de leur stress. Grâce à des 
méthodes douces et respectueuses, les séances sont adaptées 
aux besoins de chacun, facilitant ainsi la libération des tensions 
et l’amélioration du bien-être en général. Dès janvier 2025, les 
habitants de Champtoceaux auront l’opportunité de bénéficier de cet 
accompagnement personnalisé tous les jeudis et un samedi sur 2. 

Pour prendre rendez-vous, vous pouvez réserver en ligne sur 
lorenedavid.simplybook.it ou la contacter au 07 49 82 61 22.

LA PLUME D’ORÉE
Titulaire d'un DUT en 
management et gestion 
d'entreprise obtenu en 
2014, Lisa a décidé de 
créer son auto-entreprise, 
la Plume d'Orée, basée 
à Champtoceaux.

Après neuf ans en tant que salariée, 
elle s’est rendue compte que de 
nombreux entrepreneurs étaient 
dépassés par leur administration. 
Elle propose de les soulager dans 
leurs tâches administratives, soit à 
distance ou sur le lieu de l'entreprise. 
Cela peut permettre aux entreprises 
qui la contactent d'avoir plus de 
temps afin d'augmenter leur chiffre 
d'affaires ou avoir du temps pour 
des loisirs personnels.
Son expertise se focalise sur la 
gestion commerciale, financière 
et administrative. Elle propose 
également des formations sur le 
management d'équipe et la gestion 
des émotions.
Elle organise des évènements 
pour les professionnels de type 
séminaire, porte ouverte, foire 
expos ou encore renforcement 
d'équipe.  

Contact : 06 45 99 24 16 
contact@laplumedoree.fr 
www.laplumedoree.fr
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VIE ÉCONOMIQUE LOCALE

ARTISAN JOAILLIER CRÉATEUR
Dans son atelier de bijouterie, Patricia vous reçoit pour vos projets création sur-mesure et réparation de bijoux 
Or et Argent. 
Vous cherchez un bijou personnalisé et durable ? Imaginez avec elle un modèle unique qui vous ressemble.
Bijoux Rebola vous guide avec ses croquis et ses maquettes avant de réaliser à la main votre joyau sur-mesure. 
Limer, découper, forger, souder, polir, sertir : tout est réalisé sur place.
Les clients peuvent aussi fournir la matière première, comme l’or et les pierres. Patricia recycle ainsi le métal précieux 
et facture uniquement la main-d’œuvre.
Passionnée par ce métier manuel, elle a un plaisir tout particulier à créer des bijoux d’amoureux, comme les alliances, 
les bagues de fiançailles et de PACS. 

A son établi, elle effectue aussi les travaux de 
réparations de vos bijoux Or et Argent, comme 
agrandir ou diminuer une bague, souder une chaîne, 
sertir une pierre tombée. CAP Bijoutier, CAP joaillerie 
et CAP sertissage, suivis de plusieurs années en 
entreprise pour enrichir son expérience. Patricia 
s’est installée en 2018 dans la région bordelaise et 
souhaitait revenir dans sa région de naissance. Elle 
vous reçoit maintenant à Saint-Laurent-des-Autels.  

Contact : 06 82 42 31 06 
creation@bijoux-rebola.fr
Atelier Boutique : 7032 rue Joachim du Bellay
St-Laurent-des-Autels - 49270 Orée d’Anjou.

SALLE DE RÉCEPTION  
DE LA ROUSSINIÈRE - LANDEMONT

Inaugurée en 2024, la salle de réception de la Ferme de la Divatte vous accueille pour tous les évènements 
familiaux, anniversaires, rassemblements, séminaires… 
D’une capacité optimale de 60 personnes, ce site chaleureux, restauré dans son état et situé en pleine 
campagne, se compose d’une salle ouverte avec un espace bar, d’une cuisine équipée, de sanitaire et d’une 
pièce calme de repos. En extérieur, un préau est à disposition avec tables et bancs.
La location peut s’accompagner d’une prestation traiteur (repas), issue des produits de la ferme et 
confectionnée par ses soins.

Des repas à thèmes et autres animations verront le jour en 2025.
Il est possible de consulter les disponibilités en visitant le site internet « Ferme de la Divatte », sur lequel 
vous y retrouverez tous les produits issus de la Ferme (bœuf, porc, fromage) ou vous rendant au magasin 
de vente les vendredis (toute la journée) et samedi matin. 
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INGRÉDIENTS :
• �4 filets de 

pigeonneaux

• 80 gr de noisettes 

• 80 gr de cornflakes

• 1 œuf

• �50 cl de bouillon  
de volaille

• �1 cuillère  
à café de miel

• �2 cuillères à soupe  
de sauce soja

• sel, poivre et beurre

PRÉPARATION :
1 / Couper en 4 chaque filet de pigeonneau.
2 / �Hacher les noisettes à l’aide d’un roboto et écraser les corn flakes, puis les mélanger.
3 / �Casser l’œuf et le battre, saler et poivrer.
4 / �Paner les cubes de filets de pigeonneaux en les trempant dans l’œuf puis 

dans le mélange noisettes-cornflakes
5 / �Faire revenir, dans une poêle ou à la plancha, les cubes de filets de pigeonneaux 

panés dans le beurre. D’abord côté peau, puis les retourner, ceci pendant 3 à 
4 min pour qu’ils restent tendres et rosés à l’intérieur. Les réserver au chaud.

6 / �Déglacer la poêle avec le bouillon de volaille, ajouter le miel, la sauce soja, 
réduire quelque peu cette sauce et la filtrer, si besoin, pour la servir.

7 / �Dresser sur assiette les filets en croûte avec la sauce à part, pour pouvoir 
les tremper. 

Recette réalisée à base de pigeonnaux du Gaec Terrien 
à Saint-Laurent-des-Autels / Orée-d’Anjou et des noisettes 
d’Anjou de la Salle-de-Vihiers / Chemillé-en-Anjou.

--  Pour 4 personnes --  

Filets de Pigeonneaux en croute de noisette

RECETTES 
DE FÊTES   
100 %  
LOCALES 

CHÈQUES KDÔMAUGES 
Pour utiliser des produits savoureux, de saison et locaux, pensez à faire vos courses chez nos producteurs, vignerons 
et épiceries locales. Ils sont nombreux à accepter les chèques KdÔMauges. Envie de profiter de mets délicieux 
sans passer en cuisine ? Faites (vous) plaisir avec Mon cÔffret des Mauges : une box locale 100% gourmande.

Informations sur osezmauges.fr ou au 02 41 72 62 32
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En manque d’inspiration 
pour surprendre vos 
convives lors de votre 
prochain repas ?  
On vous souffle une idée 
de recette locale, de 
saison et alléchante !

OSEZ MAUGES
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MAUGES COMMUNAUTÉ

Mauges Communauté a lancé en janvier 2024 
deux opérations programmées d’amélioration 
de l’habitat (OPAH) sur ses 6 communes 
pour 5 ans : une OPAH et une OPAH-RU*. 
Les opérateurs Alter Public et Citémétrie 
sont missionnés pour animer cette opération. 

PROPRIÉTAIRES : 
AMÉLIOREZ 
VOTRE LOGEMENT 
DES AIDES POUR 
FINANCER VOS 
TRAVAUX

Ce dispositif offre aux propriétaires 
l’opportunité de rénover leurs logements 
grâce à des aides financières exceptionnelles 
et à un accompagnement personnalisé et 
gratuit.

Ces opérations sont réalisées en partenariat 
avec l’Agence nationale de l’habitat (Anah), 
le Département de Maine-et-Loire et les 
communes.

UN ACCOMPAGNEMENT 
SUR MESURE DES 
PROPRIÉTAIRES
L’OPAH et l’OPAH-RU visent l’amélioration de 
1 630 logements en 5 ans dans les Mauges 
grâce à 24,7 millions d’euros d’aides directes 
aux ménages. Les travaux éligibles : rénovation 
énergétique (isolation, menuiseries, chauffage, 

ventilation…), rénovation globale d’un logement 
dégradé, adaptation aux handicaps et 
prévention de l’autonomie (remplacement de 
baignoire par douche, siège monte-escaliers, 
motorisation de volets…). 
Cette opération profitera aussi à l’économie 
locale et aux artisans du territoire qui seront 
sollicités.

UN PARCOURS 
D’ACCOMPAGNEMENT 
SIMPLE EN 5 ÉTAPES :
1. �Je me renseigne auprès de la Maison 

de l’Habitat pour savoir si mon projet est 
finançable et comment

2. �Je bénéficie d’un diagnostic de mon 
logement pour déterminer ou ajuster le 
projet (si mon projet est éligible)
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MAUGES COMMUNAUTÉ

3. �Je demande des devis auprès des artisans 
pour connaitre le coût du projet de 
rénovation

4. �L’opérateur qui m’accompagne sollicite les 
différents financeurs potentiels

5. �Après acceptation de mes demandes 
d’aide, je fais réaliser mes travaux

Attention !  
Il faut attendre le dépôt de dossier pour 
commencer les travaux qui doivent être 
réalisés par des professionnels du bâtiment, 
labellisés RGE pour la rénovation énergétique.

Besoin de conseils ? Contactez la Maison 
de l’Habitat au 02 59 29 00 90 ou rdv sur 
maugescommunaute.fr 

* RU pour renouvellement urbain
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Nous avons sollicité les aides pour l’isolation des murs, des combles perdus et un 
changement de système de chauffage. Grâce à l’accompagnement nous avons 
réussi à nous projeter rapidement sur l’ensemble des travaux à effectuer pour 
être gagnants en termes d’économie d’énergie, de confort et de respect du bâti 
ancien. Merci à l’équipe d’Alter Public avec qui les conseils et l’échange étaient 
constructifs. Sans aide, nous n’aurions pas eu la possibilité d’acheter la maison. 
Nous avons mené les démarches auprès d’Alter en parallèle de l’acquisition. Le gain 
énergétique et les aides ont contribué à ce que notre projet soit possible auprès des 
banques. Beaucoup ne connaissent pas le dispositif et c’est dommage car c’est un 
vrai accompagnement sur le plan technique et financier.

J’ai eu connaissance du dispositif OPAH-RU par bouche à oreille. J’avais besoin 
d’effectuer des travaux et des amis m’ont soumis l’idée de me renseigner sur ma 
Prime Rénov. La Maison de l’Habitat à Beaupréau-en-Mauges m’a guidée vers le bon 
opérateur pour mon projet, Alter Public, qui m’accompagne aujourd’hui. Ce n’est pas 
dans mes habitudes de demander de l’aide alors j’ai mis un peu de temps avant de 
me lancer, mais c’est vraiment une opportunité d’avoir un programme de travaux 
complet. L’avantage c’est que j’ai des informations que je n’aurais pas forcément 
obtenues si j’avais été toute seule à effectuer la démarche. J’ai été dirigée vers les 
bons interlocuteurs, pour savoir quels corps de métiers solliciter. L’accompagnement 
d’Alter m’a enlevé une épine du pied.  Et j’ai moi-même conseillé à un ami qui avait 
des travaux à effectuer de se renseigner à la Maison de l’Habitat. Un rendez-vous est 
déjà organisé avec Citémétrie qui pourra l’accompagner pour son projet.

On a fait installer un monte-escalier et 
une barre d’appui dans les toilettes. Cela 
paraît simple mais on n’aurait pas entrepris 
ces travaux seuls, ça nous paraissait trop 
compliqué et trop cher. Grâce au dispositif 
OPAH et à l’accompagnement de Citémétrie, 
on a pu avoir de l’aide pour faire les papiers, 
il suffisait d’appeler pour poser une question 
dès que j’en avais une. Aujourd’hui on utilise le 
monte-escalier tous les jours, c’est plus facile 
pour tous les deux. Ça a été rondement mené, 
tout s’est bien passé, que du positif !

GERMAIN

JEANNE

MARIE-THÉRÈSE

Avant Après

Après

Avant
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MÉMOIRES DE VILLAGE : DRAIN
Depuis plusieurs mois, un groupe d’habitants, se 
rassemble autour du projet « Mémoires de village ».

Les objectifs sont de retracer l’histoire de Drain et 
rendre visible le patrimoine par un parcours historico-
touristique en collectant des témoignages et des photos 
sur la période d’après-guerre afin de faire du lien et de 
créer une passerelle entre les habitants originaires de 
la commune et les néo-ruraux et pour mettre en valeur 
le patrimoine riche de Drain.

Pour nous faire vivre pleinement ces mémoires de 
Drain, le comédien Fred Billy, de la compagnie « Ça va 
sans dire », participe à ce projet. Lors de l’inauguration, 
il mettra en scène ces histoires avec un spectacle déambulatoire. 

Pour avancer encore sur ce projet de grande ampleur, le groupe va poursuivre 
avec des causeries, qui visent à échanger sur les souvenirs déjà récoltés et à 
en recueillir de nouveaux.

Si vous souhaitez partager vos souvenirs et anecdotes ou, en apprendre 
davantage sur l’histoire de Drain, le CSC vous invite à venir nombreux aux 
deux prochaines causeries :

Mardi 25 février et 18 mars à 19h 
au centre socioculturel à Drain
(ouvert à tous – sans inscription)

CENTRE SOCIOCULTUREL RIVES DE LOIRE

LE CENTRE SOCIOCULTUREL 
FAIT LE PLEIN DE PROJETS

LA CANTINE ÉPHÉMÈRE, C’EST PARTI !
À partir de janvier, LE FARE ouvre sa cantine 
le dernier vendredi de chaque mois !
Les bénévoles de la brigade cuisine vous concoctent des repas 
sains et faits maison ! Bien manger oui, et se rencontrer dans un lieu 
chaleureux, aussi ! Ça donne envie non ?
Que vous soyez seul ou accompagné, entre collègues, entre amis, en 
famille, vous êtes toutes et tous les bienvenus !
Pas de restriction d’âge, ni de quotient, les repas sont proposés à prix 

libre et conscient.Le service est assuré entre 12h30 et 13h30.
Pour réserver votre repas, contacter le CSC à accueil@rivesdeloire.fr ou par téléphone au 02 40 98 26 76, au plus 
tard le 3ème vendredi du mois. Si vous souhaitez rejoindre la brigade cuisine, vous profitez gratuitement du repas 
que vous avez préparé en équipe !

Alors… À TABLE !

La Grande rue (vue depuis la place de l’église) - 1910.

Ancienne église devenue  
la Place Sainte-Apolline
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CENTRE SOCIOCULTUREL RIVES DE LOIRE

Centre Socioculturel Rives de Loire
20 rue JFA Chenouard, Drain 49530 ORÉE-D’ANJOU - 02 40 98 26 76 - accueil@rivesdeloire.fr

Accueil du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 14h à 18h – le mercredi de 9h à 12h15

EN MARS 
La semaine autour DES DROITS 
DES FEMMES : Du 5 au 12 mars, 
des ateliers (self-défense, bricolage,…), 
des conférences, un ciné-débat,… vont être 
proposés.
La programmation détaillée de cet évènement 
sera disponible dans les prochains mois.
N’hésitez pas à contacter le centre au 
02.40.98.26.76 pour tout renseignement 
complémentaire.

La semaine pour  
« SE CONNECTER AUTREMENT » : 
La première édition qui s’est déroulée l’année 
dernière a suscité l’intérêt de nombreux 
partenaires et familles. C’est pourquoi, 
le centre socioculturel et ses partenaires 
organisent une nouvelle programmation sur 
une semaine autour de la place des écrans 
dans notre quotidien.
Afin de pouvoir y associer les écoles,
la semaine aura lieu sur Orée d’Anjou
du 14 au 21 mars 2025.

Forum DES MÉTIERS : 
En mai dernier, plus de 200 jeunes étaient 
présents lors de la première édition du forum 
des métiers d’Orée d’Anjou.
Forts de ce succès, les organisateurs ont le 
plaisir de vous annoncer la deuxième édition
le samedi 22 mars 2025 de 9H à 12h  
salle Laurenthéa – St Laurent-des-Autels.
Vous êtes invités à participer nombreux 
à cet événement, ouvert à tous, qui permet 
des rencontres et des réflexions inspirantes 
pour l’orientation des jeunes du territoire.

Retrouvez le détail des programmations du centre socioculturel, du Fare et de Marguerite (dates, heures, 
lieux) ainsi que les modalités de participation sur le site rivesdeloire.centres-sociaux.fr et Facebook.

RECHERCHE pour le FARE :  
plusieurs bénévoles bricoleurs pour le Repair Café.

DATES À RETENIRCOMMISSION ÉCOLOGIE 
DES POSSIBLES :  
SOLIDAIRE ET JOYEUSE
La commission Écologie des Possibles, 
solidaire et joyeuse au Centre Socioculturel 
Rives de Loire, c’est quoi ?

C’est un groupe d’habitants d’Orée d’Anjou qui se 
réunit depuis quelques années et qui souhaite 
s’étoffer, se multiplier, pour réaliser des projets, 
des actions autour de la transition écologique.

Cette commission propose d’inviter tous les 
habitants d’Orée d’Anjou qui souhaitent partager 
leurs idées, s’investir ou soutenir des projets sur 
la transition écologique :

le Samedi 25 janvier de 10h à 12h
au Centre Socioculturel à Drain.

Alors venez nombreux !

Atelier vannerie sauvage



28   I   Orée mag n°31

Avant de clôturer l’année 2024, la majorité municipale a 
préparé le débat d’orientations budgétaires pour 2025.    

Il y a deux ans, nous arrivions aux responsabilités et 
nous nous sommes penchés très vite sur le budget 2023 
avec le souci de réduire les charges de fonctionnement 
de 10% pour faciliter le financement des nombreux 
investissements lancés concomitamment entre 2020 
et 2022 : nouveau pôle enfance à la Varenne, extension 
du pôle enfance de Landemont, extension de la salle 
omnisport de Landemont, modernisation de la mairie 
annexe de Saint-Sauveur-de-Landemont, construction 
d’une ludo-médiathèque à Drain, améliorations 
énergétiques de nombreuses salles, mises en 
accessibilité… Ces projets se sont inscrits (sûrement 
trop tôt) dans le prolongement des chantiers du mandat 
précédent : construction d’une restauration scolaire à 
Saint-Laurent des Autels, construction d’un pôle enfance 
et d’une restauration scolaire à Bouzillé…

Il y a un an, nous réitérions notre volonté de fournir 
un nouvel effort sur nos charges de gestion courante. 
L’objectif était double : d’une part, surmonter la 
baisse annoncée des dotations de l’Etat à hauteur de 
700 000 euros et d’autre part, financer la hausse sans 
précédent des coûts de l’énergie. Nous avons ainsi 
pu maintenir un effort d’investissement à hauteur de 

En cette fin d’année 2024, l’équipe de la minorité 
municipale souhaite tout d’abord adresser ses 
meilleurs vœux aux citoyens d’Orée d’Anjou, aux 
agents municipaux ainsi qu’à toutes les associations 
qui œuvrent quotidiennement en faveur de la 
solidarité et de l’entraide avec les plus vulnérables 
d’entre nous, mais aussi qui participent au 
dynamisme économique et à la vitalité culturelle et 
sportive de nos communes déléguées. 

Ces engagements de tous bords témoignent que c’est 
dans l’unité des Oréennes et des Oréens, dans l’échange, 
l’écoute et l’empathie, que nous pouvons prospérer et 
nous épanouir. Les épreuves ont été nombreuses lors de 
cette année 2024, qui aura été marquée à la fois par des 
conditions climatiques difficiles pour nos agriculteurs, 
et également par une dégradation forte de la situation 
économique et politique sur notre territoire. Les élections 
législatives anticipées ont amené avec elles leur lot de 
divisions, alors que la santé financière de la commune, 
depuis 2020, ne cesse de se détériorer  : entre 2022 et 
2024, l’encourt de dette par habitant a par exemple 
augmenté de 50 % pour atteindre, en 2024, 796 € par 
habitant. Les recettes réelles de fonctionnement par 

2  millions d’euros, investissement totalement auto-
financé puisque le recours à l’emprunt n’est plus possible 
(du moins pas souhaitable jusqu’en 2026).

Aujourd’hui, nous pourrions opter pour le choix de 
la facilité, le choix de la fiscalité. Faire payer les seuls 
habitants d’Orée-d ’Anjou assujettis à la taxe foncière 
n’est pas une solution à mettre au débat. Nous n’avons 
pas choisi cette option depuis le début du mandat et 
nous continuerons à y renoncer en 2025 également. 
L’évolution des bases de la taxe foncière adoptée par le 
Parlement, chaque année, suffit largement à augmenter 
la pression fiscale. Face à une telle situation, nous 
pouvons examiner une nouvelle fois la réduction de nos 
charges à caractère général – 5% d’économies peuvent 
être recherchées. Face à une telle situation, nous devons 
envisager d’agir autrement tout en rendant un service au 
public d’Orée-d ‘Anjou.

Agir autrement dans tous les champs de compétence 
de notre commune, c’est donc ce que nous vous 
proposons pour relever les défis qui sont devant nous 
en 2025. Nous sommes convaincus que « rassemblés 
pour Orée-d’Anjou » avec cet état d’esprit, nous saurons 
avec, chacune et chacun de vous, faire de cette nouvelle 
année, une bonne année.  

Vos élus « Rassemblés pour Orée-d’Anjou »

habitant, s’élèvent quant à elle à 997 €. Ainsi, près de 
80 % de ce que gagne la commune, sert aujourd’hui à 
rembourser des emprunts. Dans ces conditions, nul ne 
s’étonne que la municipalité soit contrainte de vendre 
son patrimoine immobilier. 
Des défis nous attendent pour 2025, mais nous sommes 
déterminés à promouvoir l’intérêt général au sein du 
conseil municipal jusqu’au dernier jour de notre mandat. 
Orée d’Anjou a à ce titre besoin d’un cap, d’un horizon 
désirable pour nos jeunes, nos ainés, nos familles, 
nos agriculteurs, nos entrepreneurs, vers lequel les 
politiques publiques doivent avancer en concertation 
régulière avec les citoyens. Notre équipe y travaille et 
entrevoit avec 2025 l’opportunité d’un nouveau cycle 
de rencontres avec les femmes et les hommes qui 
vivent et font notre commune. Ces rencontres seront 
notre boussole et notre inspiration pour dresser ce cap 
et identifier des projets d’avenir qui aillent au-delà de la 
gestion des affaires courantes. Imaginons ensemble ce 
que pourrait être Orée d’Anjou en 2030 et identifions les 
jalons d’un futur qui donne envie.
D’ici là, nous vous souhaitons à tous d’excellentes fêtes de 
Noël et du Nouvel An aux côtés de vos familles et amis !  

Les élu.e.s « Nouvel Elan pour Orée-d'Anjou » 

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

EXPRESSION DU GROUPE DE LA MINORITÉ MUNICIPALE

EXPRESSION DES ÉLUS



Janvier 2025   I   29

ORÉE MAG N°32  
AVRIL 2025
PÉRIODE COUVERTE PAR CE NUMÉRO
Du 28 mars au 27 juin

ENVOI DES ARTICLES AVANT LE :
Vendredi 28 février

DIFFUSION À PARTIR DU :
Vendredi 28 mars

LE BULLETIN MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’ORÉE-D’ANJOU

ADMR / OREE-D’ANJOU
Les associations ADMR Val de Poète et l’Entraide fusionnent 
au 1er janvier 2025 pour devenir ADMR – OREE-D’ANJOU.

Accueil du public à Champtoceaux : mardi et jeudi matin et à 
Liré : lundi et vendredi matin. 

Un numéro unique : 02 52 21 02 78.

ECOLE DE MUSIQUE MÉLODIE
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE MÉLODIE
Lundi 20 janvier 2025, l’école de musique Mélodie organisera sa traditionnelle Assemblée Générale.

Venez partager vos idées et remarques sur l’école de musique 
et sur sa relocalisation, autour d’une galette et d’un verre de l’amitié.
Rendez-vous le lundi 20 janvier à 20h30 à la salle du Planti Boisseau.
Renseignements : accueil@ecolemusiquemelodie.fr – 07 56 43 19 17

CONCERT ANNUEL DES ENSEMBLES 
DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE MÉLODIE
Lors de cette soirée exceptionnelle, les élèves 
de l’école de musique Mélodie auront l’occasion 
de monter sur scène pour vous présenter leur 
travail de l’année. 

Vous aurez le plaisir d’entendre une grande variété 
de styles musicaux allant du classique au jazz en 
passant par la pop et le rock.

Que vous soyez passionné de musique ou simplement 
curieux de découvrir de nouveaux talents, ce concert 
est fait pour vous ! 

Rendez-vous samedi 29 mars à 16h30 puis 20h30 
à l’Etoile des Charneaux, Landemont.
Tarif : 7€ (gratuit pour les moins de 12 ans).

Renseignements : 
accueil@ecolemusiquemelodie.fr
07 56 43 19 17  

Billetterie sur Helloasso :
 https://www.helloasso.com/associations/

melodie-ecole-de-musique-d-oree-d-anjou/
evenements/concert-melodie-2025

ORÉE-D’ANJOU
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ASSOCIATION 
LA TURMELIÈRE
TERRES D’ENCRES : 
DÉGUSTATION LIVRES ET CRÊPES !
Terres d'encres, une soirée de rencontre et 
de convivialité tout public pour les curieux et 
gourmands de littérature. Venez rencontrer 
Baptiste Cogitore, auteur-réalisateur en 
résidence à la Turmelière. Une soirée où vous 
pourrez découvrir ses lectures coups de 
cœur et partager les vôtres avec l'ensemble 
des participants.

Restauration sur place : crêpes et cidre.
Jeudi 30 janvier, à 19h, à la bibliothèque de 
Liré. Gratuit.

Informations/Contact(s) :  
Jasmine Hiltscher  / 02 40 09 15 30 
jhiltscher@turmeliere.org 
www.turmeliere.org 

ATELIER D’ÉCRITURE  
AVEC BAPTISTE COGITORE

Venez expérimenter l'écriture documentaire 
avec Baptiste Cogitore (en résidence à la 
Turmelière). À partir de documents inédits 
issus des recherches de l'auteur en archives, 
les personnes participant à cet atelier 
seront invitées à s’approprier une matière 
documentaire pour créer leurs propres 
textes. 
Cet atelier vise à explorer l’étendue des 
possibles de l’écriture documentaire.

Samedi 25 janvier, de 9h30 à 11h30 à la 
Ludo-médiathèque de Drain.
Gratuit - Sur réservation.

Informations/Contact(s) :  
Jasmine Hiltscher  / 02 40 09 15 30 
jhiltscher@turmeliere.org 
www.turmeliere.org

CENTRE DE SECOURS  
ET D’INCENDIE DE 
CHAMPTOCEAUX 
A vos agendas ! La cérémonie de la Sainte-
Barbe aura lieu au centre de secours de 
Champtoceaux le samedi 4 janvier 2025 à 
11h avec la présence de la fanfare L’Echo 
De La Loire. Vous êtes évidemment les 
bienvenus à cette cérémonie. 

 

Au centre de secours 2 nouvelles recrues arrivent au 
1er janvier 2025 : Charlélie Desmet et Kévin Mercier. 
Aussi, la tournée des calendriers 2025 s‘achève et 
l’ensemble des pompiers vous remercie pour votre 
générosité et votre accueil, comme chaque année.  
Les pompiers de Champtoceaux vous souhaitent de 
très belles fêtes de fin d’année !
Au 16 novembre et depuis le 1er janvier 2024, 
les pompiers de Champtoceaux ont réalisé 
329 interventions dont :
• 62 AVP (Accidents de la Voie Publique)
• 224 SAP (Secours à Personne)
• 26 Incendies
• 17 OD (Opérations Diverses)

RECRUTEMENT :
Pour toutes questions sur le recrutement et 
l’intégration au sein du centre de secours de 
Champtoceaux, n’hésitez pas à prendre contact 
avec les pompiers soit par téléphone, soit via la 
page Facebook de l’Amicale des Sapeurs Pompiers 
de Champtoceaux : https://www.facebook.com/
amicaldessapeurspompiersdechamptoceaux/ 

Contacts :
> �Chef de centre, Lieutenant Yvan Poyer :  

06 31 01 60 27
> �Adjoint, Lieutenant Jérôme Dolbeau :  

07 71 76 98 93
> �Responsable communication, Infirmière  

Sapeur Pompier Anaïs Houzé : 06 50 79 74 34

Première de couverture du calendrier 2025.
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GYM D’ORÉE

COLLÈGE GEORGES POMPIDOU

Début novembre, l’association a renouvelé son opération « Brioches » qui, une fois de plus, a rencontré un franc 
succès. 271 brioches ont été vendues. 

Les membres du bureau vont maintenant pouvoir réfléchir à l’achat de nouveaux matériels pour les différents 
cours proposés. Gym d’Orée remercie chaleureusement l’ensemble des participants.

RENTRÉE DE JANVIER
Une seconde rentrée sportive sera proposée à partir de janvier pour l’ensemble  
des cours, sauf pour les enfants de 6 à 9 ans, ce cours étant déjà complet.
N’hésitez pas à demander votre séance d’essai gratuite !
Gym d’Entretien : lundi de 11h à 12h cotisation 52€
Adultes : mardi de 20h15 à 21h45 cotisation 60€
Ados : mercredi de 14h à 15h15 cotisation 55€
Enfants 3-5 ans : mercredi de 16h30 à 17h30 cotisation 50€
Les inscriptions en ligne seront possibles à partir du 16 décembre 2024.
L’ensemble des cours reprendra semaine 2 (du 6 au 10 janvier 2025). 

Informations et inscriptions : gymfitnessbouzille@gmail.com / www.gymdoree.wixsite.com/gymdoree
Facebook : @GymdOreeBouzille / Téléphone : 06 37 96 72 21 

Le collège Georges Pompidou de Champtoceaux sera heureux de recevoir parents et enfants lors de ses 
"Portes Ouvertes" le vendredi 24 janvier 2025 entre 17h30 et 20h.
 
Les personnels du collège seront mobilisés pour accueillir les visiteurs, présenter le collège et répondre aux 
questions lors de cette manifestation. 

Renseignements et contact : 02 40 83 52 27 / 
ce.0490057w@ac-nantes.fr

COMMUNES DÉLÉGUÉES

LA BABIE’S ATTITUDE
La babies'attitude organise une chasse à l'œuf le dimanche 27 avril 
2025 au square de Gibot à Bouzillé, de 10h à 13h.  

La chasse est ouverte à tous, petits et grands de 10h à 11h30. 
Vous pourrez rechercher des œufs colorés en bois et recevoir, en 
échange, des chocolats. 
Sur place, différents stands seront proposés : buvette, crêpes, 
maquillage, pêche aux canards... Inscription obligatoire pour la 
chasse à l'œuf sur Yapla : 4€. Achat de cartes pour accéder aux 
différents stands : sur place : 6 € ou sur Yapla : 5€. 

Renseignements possibles au : 06 21 65 88 91
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É



32   I   Orée mag n°31

C
HA

M
PT

O
C

EA
UX

COMMUNES DÉLÉGUÉES

ECOLE LES GARENNES
Cette année, l’école élémentaire Les Garennes a décidé de « Voyager à travers le temps ». Ce projet qui regroupe 
les 5 classes de l’école permettra aux élèves au travers de sorties sur la thématique, de recherches, d’exposés (…) 
de découvrir les différentes époques de notre histoire.

Par ailleurs, l’école accorde 
une importance particulière au 
parcours citoyen de chaque écolier. 
Les élèves, accompagnés des éco-
délégués, poursuivent leur travail 
sur le développement durable. 

A ce titre, plusieurs actions sont 
en cours. Lors de la semaine du 
Développement Durable, les élèves 
ont participé à une Opération 
Nettoyons la Nature. L’équipe du 
Pôle Enfance et Restauval se sont 
joints à cette démarche notamment 
au travers d’un repas zéro déchet le 
jeudi 14 novembre. 

Le projet d’Aire Terrestre Educative 
en partenariat avec le CPIE Loire 
Anjou et l’OFB se poursuit. 

L’objectif de cette troisième année, 
pour les CM1-CM2 est de mener 
des actions sur le site. Les élèves 
ont préparé un petit sondage. Pour 
y accéder, scannez le QR code 
ci-dessous. Les élèves comptent 
sur vous pour y répondre avant le 
24 janvier 2025 !

Quant au 25e numéro du journal 
« Les rennes font des pompes », il 
paraitra courant janvier. Le projet 
radio se poursuit en collaboration 

avec le collège Georges Pompidou 
et Sun Radio.

Enfin, pour le plus grand plaisir de 
tous, le traditionnel marché de Noël 
des Garennes a eu lieu le vendredi 
13 décembre. 

Les élèves avaient confectionné 
plusieurs petits objets avec l’aide 
de leur enseignante et de parents 
bénévoles : un vrai succès ! 

L’équipe enseignante vous souhaite 
une belle année et vous dit « à très 
vite » pour la suite de ces projets. 

L’équipe enseignante de l’école 
élémentaire Les Garennes

COLLÈGE 
SAINT BENOÎT 
Le collège Saint Benoît sera heureux d’accueillir 
les élèves de CM2 scolarisés dans les écoles 
primaires d’Orée d’Anjou et d’Oudon lors de sa 
matinée « Portes ouvertes » : 

LE SAMEDI 25 JANVIER 
DE 9H À 12H30.

Ce sera l’occasion pour les familles des futurs 
sixièmes, de rencontrer l’équipe éducative, de 
découvrir l’environnement et les équipements du 
collège.

Il est déjà possible de prendre rendez-vous avec 
le Chef d’établissement pour une rencontre 
personnalisée. 

Renseignements et contact au 02 40 83 52 50  
ou secretariat@collegesaintbenoit.fr
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UN APPARTEMENT, 
UNE CLÉ, ET PAUL 
« Lorsqu’elle pénètre dans cet appartement 
parisien vide, Sophie ne se doute pas qu’elle 
va y passer plus de temps que prévu. Paul est 
absent et laisse en effet sa clé à disposition de 
qui veut s’y inviter. De rencontres inattendues 
en mensonges improbables, les amis et la 
famille de Paul se croisent chez lui, en son 
absence ou sa présence jusqu’à… »

La comédie « Paul m’a laissé sa clé », écrite 
par François SCHARRE et mise en scène 
par Nathalie VENEAU, sera présentée par 
les Uns Sans C au théâtre Jeanne d’Arc à 
Champtoceaux au mois de mars prochain.
Pour cette nouvelle saison, le rire est la « clé 
de voûte » de cette comédie !

Venez les applaudir les vendredi et samedi 
14 et 15 mars à 20h30, le dimanche 16 mars 
à 15h, puis le mardi 18, vendredi 21 et 
samedi 22 mars à 20h30.

Les Ados’ C présenteront deux courtes 
pièces les 25, 26 et 27 avril à la salle 
Laurenthéa, à St-Laurent-des-Autels. 

Ouverture des réservations dès le 15 janvier 
sur le site www.lesunssansc.fr. 
Informations au 06 38 01 74 16

AMICALE LAÏQUE DE 
CHAMPTOCEAUX 
ECOLES LES GARENNES 
Les opérations de début d’année se sont 
bien déroulées, avec une mention spéciale 
pour la boom d’Halloween, où les enfants 
étaient encore nombreux et tous bien 
déguisés pour l’occasion.

Voici le calendrier 2025 des opérations à inscrire 
dans votre agenda :
• �Photo de classe dans les écoles, mardi 28 janvier.
• �Photo des fratries et des familles (RDV côté 

élémentaire), samedi 1er février. 
L’amicale vous offrira un petit déjeuner, ce même 
matin, venez à la rencontre de ses membres.
• �Opération brioches, samedi 1er février.
• �« Journée gonflée », dimanche 30 mars, Gymnase 

Gilbert Sailly à Champtoceaux. 
Structures gonflables (châteaux, toboggans…) et 
jeux en bois pour amuser petits et grands.  
• �Opération saucissons, vendredi 16 mai.
• �Et rendez-vous samedi 28 juin, fête des écoles au 

Champalud et tirage de la tombola.
L’association vous attend nombreux lors de ces 
évènements. Vous pouvez la contacter par mail 
à amicale.laique.champtoceaux@gmail.com et 
suivre sa page Facebook. 

L’association souhaite une très belle année 2025 
aux enfants et à leurs parents.
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THÉÂTRE DU VIEUX CHÊNE

DE L’AUDACE POUR GRANDIR
ET RÊVER ENSEMBLE

La troupe du Théâtre du Vieux Chêne à Drain est de retour sur les planches pour préparer leur nouvelle pièce : 
« Chérie, j’ai pris le pain ! » de Patricia HAUBE. 

« Julien a disparu depuis huit mois et la première chose qu’il ose dire à 
sa femme Léa en rentrant est : « Chérie, j’ai pris le pain ! ». Mais quelques 
minutes plus tard, Vincent, médecin légiste et nouveau compagnon de 
Léa, lui annonce que le squelette de Julien vient d’être retrouvé. Ce premier 
quiproquo sera suivi de plusieurs malentendus désopilants amenés par 
d’autres personnages hauts en couleur. Une comédie irrésistible à ne 
manquer sous aucun prétexte ! »

Dates des représentations : 
• Les samedis 15 et 22 février et les samedis 1er et 8 mars 2025 à 20h30
• Les dimanches 16 et 23 février et le dimanche 2 mars 15h00
• Le vendredi 7 mars à 20h30 

Réservations au 02 40 98 29 44 ou par mail à l’adresse reservationtvc@gmail.com

L’école Notre-Dame de l’Enfance est engagée dans un 
projet de recherche autour de la mobilisation scolaire. 

Toute l’équipe, en lien avec l’Université Catholique 
de l’Ouest (UCO), l’Institut de Formation des maîtres 
d’Angers (ISFEC), est accompagnée par Véronique 
Motard, cheffe d’établissement de l’école, chercheure, 
docteure en Sciences de l’Education Carriérologie et 
Ethique.

Lors d’un conseil d’établissement, Véronique Motard a 
présenté sa thèse sur les clés de mobilisation scolaire 
des élèves. Avec les familles, ils ont rêvé à l’école de 
demain, celle qui donne aux personnes qui y vivent 
(enfants et adultes) la possibilité d’être acteur de ses 
apprentissages et auteur des connaissances et de sa 
vie. Tous croient que l’éducation peut transformer le 
monde.
Se mobiliser, célébrer, coopérer, être autorisé, c’est au 
quotidien que les élèves l’expérimentent.  Un projet 
sciences autour de la construction de moulins à 
vent a permis aux élèves de cycle 1 de se mobiliser 
en se mettant en recherche et en coopérant. Par la 
célébration des anniversaires et du bal des moulins, 
l’école a célébré l’unicité de chacun, la fierté de grandir 
dans un climat de confiance et de coopération. Elle 
veut ainsi permettre aux élèves qu’elle accueille de 
devenir autonomes en étant bien dans leur corps, dans 
leur cœur et dans leur tête.

Si ce projet vous rejoint, n’hésitez pas à contacter 
Véronique Motard afin qu’elle puisse vous présenter le 
projet éducatif de l’école et ce qui s’y vit. Pour découvrir 
l’école, vous pouvez également visiter  son site : 
https://www.drain-notredame.fr/ 

Contacts : 02 40 98 28 70 
ou drain.notredame@ec49.fr
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ECOLE PUBLIQUE LES FRITILLAIRES 
C’est le thème des 4 saisons qui a été retenu cette année pour l’école des Fritillaires.

Ce thème est travaillé dans de nombreuses disciplines : sciences, arts, littérature, mathématiques… 
Et les maternelles expérimentent l’école dehors, les jeudis matin, pour leur plus grand plaisir.

APE LES FRITILLAIRES
Après le « Petit déj’ de la Rentrée » et la « Vente de Gâteaux » (en cours), toute 
l’équipe de l’APE est très heureuse de vous annoncer les prochains évènements :

• Tournoi de jeux vidéo - dimanche 2 février

• Chasse aux œufs des Pâques - dimanche 13 avril

• Balade gourmande (2 circuits) - dimanche 18 mai

• Fête de l’école - samedi 14 juin

Les membres de l’APE organisent des évènements et des ventes pour cofinancer les projets scolaires de 
« tous » les élèves. 

Parents, si vous êtes intéressés pour faire partie de l’équipe, ou tout simplement donner un coup de 
main : ape.lesfritillaires@gmail.com 

Tous les élèves de l’école se sont rendus en sortie scolaire 
pour une journée en forêt en octobre dernier. Les petits et 
les grands étaient mélangés pour une chasse au trésor de la 
nature d’automne (écouter-voir-sentir-toucher) puis chaque 
classe a réalisé des ateliers en forêt.

Une nouvelle sortie est prévue pour le printemps, pour découvrir la forêt à une autre saison. 
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UN SÉJOUR « SENIORS 
EN VACANCES »   
EN CHARENTE MARITIME

Du 21 au 28 septembre 2024, 43 vacanciers dont 
37 d’Orée d’Anjou, ont séjourné à La Tremblade, 
face à l’île d’Oléron. 

Le Village Club du Soleil de Ronce-les-Bains est un 
lieu privilégié pour profiter : de la mer ; de la forêt 
de La Coubre et ses 8000 hectares ; de la Seudre 
et ses bassins ostréicoles huître de Marennes ; 
de la restauration variée et délicieuse, comme 
le craquant au chocolat pour le centenaire de 
Suzanne (3ème en bas à partir de la gauche).
Le programme « Seniors en Vacances » de L’ANCV 
(Agence Nationale des Chèques vacances) a 
conduit les vacanciers sur l’île d’Oléron, jusqu’au 
Far du Chassiron et sur l’île de Ré et sa citadelle
Vauban de Saint Martin en Ré, sans oublier la 
visite de La Rochelle, sous une pluie battante...
Une semaine riche en rebondissements, que 
tous ont apprécié, pour la convivialité, l’ambiance, 
l’encadrement…
Un séjour de 8 jours est à nouveau programmé 
du 11 au 18 octobre 2025, au Village club de Port
Manec’h à Nevez dans le sud finistère. Les 
inscriptions auront lieu début avril 2025. Ne 
pas hésiter à contacter les responsables au 
06 74 80 42 12 ou bien à en parler à ceux qui ont 
déjà participé. C’est ouvert à tous après 60 ans ou 
55 ans pour les personnes ayant un handicap. 

APEL NOTRE DAME   
DE LANDEMONT
Durant deux journées, le samedi 1er février 
et le dimanche 2 février 2025, la salle 
omnisport de Landemont va ravir les enfants 
avec l’installation de 7 structures gonflables 
et autres jeux pour les plus petits. 

Cet évènement est organisé par l’APEL 
de l’école Notre Dame de Landemont. 
Les bénéfices seront versés à des projets 
éducatifs et pédagogiques pour l’école. 
L’association vous attend nombreux. 

LE VAL CHANTANT
La chorale Le Val Chantant d’Orée-d’Anjou organise un concert dimanche 30 mars 2025 à 15h à la salle Etoile 
des Charneaux de Landemont. Le Val Chantant compte 40 choristes venant des 9 communes déléguées  
d’Orée-d’Anjou et d’Oudon. Depuis 1995, le chœur est dirigé par Claudie Toublanc.
 
Le répertoire est principalement axé sur la variété française (J.J. Goldman, Vianney, Florent Pagny, les Frangines, 
Claudio Capéo, Slimane, Louis Chedid…etc…). Elle accueillera l’ensemble vocal Tourne Sol de La Bruffière qui 
compte 70 choristes et qui fêtera ses 30 ans en 2025 ! Depuis 2015, le chœur est dirigé par Virginie Figueira. 

Le répertoire est essentiellement axé vers la variété contemporaine plutôt récente : Maurane, JJ Goldman, P Fiory, 
Slimane, Vianney, Obispo, J Hallyday, Jean-Louis Aubert, Clara Luciani, Santa, Queen... 
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EVOLU’DANSE
Les membres du bureau, les coaches et les 45 adhérent(es) vous souhaitent une belle et 
heureuse année 2025. Une année sous le signe de l’anniversaire, puisque le club fête ses 15 ans !
 
15 années de rencontres, de partages, de fous rires, de challenges et de chorégraphies. 
Les projets :
• un carnaval à la Varenne 	 • un vide grenier à Landemont
• une fête de l’été à la Varenne	 • une soirée moules/frites à la Varenne
• un loto à Liré			   • un gala à Landemont...

L’association a aussi à coeur de présenter des mini spectacles de danse au sein des EHPADs et des structures 
pour personnes en situation d’handicap, d’Orée-d’Anjou et des environs, pour partager et renforcer le lien 
intergénérationnel, ainsi que de ne plus craindre la différence. Un programme 2025 bien riche qui vous attend et 
que l’association partagera avec plaisir avec vous lors de ces différentes manifestations. 

VIDE-GRENIER
L’école publique Henri Matisse ainsi que 
l’école privée Saint Anne de La Varenne 
s’associent cette année pour organiser un 
vide-grenier. 

Vous trouverez, sur place, une petite 
restauration ainsi que le bar, qui proposera 
entre autres, son vin chaud ! N’hésitez-pas à 
les contacter par mail pour vous inscrire. Les 
places sont limitées.  

ECOLE SAINTE ANNE

91 élèves ont fait leur rentrée en septembre. 

Les couleurs sont à l’honneur cette année à l’école 
Sainte Anne :  des journées « couleurs » sont 
prévues chez les CM, la découverte des couleurs 
chaudes et froides, la présence des couleurs dans 
l’art…. Le traditionnel « Arbre de Noël » a eu lieu 
le dimanche 15 décembre, à la salle des Hautes 
Cartelles. Un spectacle des enfants, des chants, 
un marché de Noël ainsi que la visite du Père-
Noël ont animé l’après-midi. Une porte ouverte 
aura lieu le vendredi 17 janvier de 17h00 à 18h00. 
N’hésitez pas à venir découvrir l’école, l’équipe 
enseignante ainsi que des parents représentant 
les deux associations (APEL et OGEC). 

Renseignements auprès de Mme Charbonnier, 
cheffe d’établissement :  06 74 80 92 27  

ou lavarenne.steanne@ec49.fr. 

Un nouveau logo
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ECOLE CHARLES PERRAULT

L'ambiance traditionnelle, musique, danse, vous intriguent ?
 
Vous avez envie de danser, de chanter, ou de jouer de la musique dans une ambiance conviviale ?
Le groupe folklorique de Liré recherche des danseurs (ses), des musiciens (nes), des chanteurs (euses)
Rejoignez-les tous les jeudis et un vendredi sur deux à 20h30 à la salle des Tilleuls de Liré.
Que vous soyez débutant ou confirmé, venez passer un bon moment avec eux. 

Contact : Séverine au 06 76 84 19 97 ou par mail : severine.menard@orange.fr

FÊTE COMME DANS L’TEMPS
L’association souhaite remercier les bénévoles pour l’aide 
inestimable qu’ils ont apportée pour cette belle journée du 
dimanche 25 août 2024.   

Elle s’estime chanceuse d'être autant entourés, que ce soit à 
l’occasion des réunions de préparation quelques mois avant l'été, 
pendant la semaine d'installation avant la fête, pour la tenue des 
nombreuses animations le jour J ou bien pour la désinstallation le 
lendemain. Elle leur donne rendez-vous le dimanche 31 août 2025 
pour revivre une journée comme dans l'temps.
Si en tant que visiteur, vous souhaitez devenir bénévole à votre 
tour, n’hésitez pas à contacter l’association via ses réseaux sociaux 
(Facebook, Instagram, TikTok) ou par le biais de ses bénévoles. 
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RETROUVAILLES 
POUR LE PLAISIR

CLUB DES ST SALVATORIENS

L’association Retrouvailles Pour le Plaisir 
(RPLP) organise un concours de belote 
samedi 15 mars à partir de 13h30, à la 
salle des Chesneaux à Saint-Laurent-des-
Autels :
• Avec annonces et par équipes
• 1 lot de viande pour tous     		
				      
Tarif : 7,50€/ personne 
ou 15€/ équipe,5. 

Le club des retraités des Saints Salvatoriens vous invite 
le mardi 7  janvier 2025 à 14h30, salle des Loisirs à 
l’assemblée générale et à la galette des rois. Toutes les 
personnes ayant 60 ans et plus dans l’année 2025 ainsi 
que leur conjoint(e) même plus jeune. Venez nombreux 
« tirer les rois ».
Si vous désirez adhérer ou renouveler votre adhésion 
au club, la cotisation est de 12 €. 

PORTES OUVERTES 
DE L’ECOLE  
ARC-EN-CIEL
L’école Arc-en-Ciel tiendra ses portes 
ouvertes le vendredi 28 février 2025 
de 17h30 à 19h. Un pot de l'amitié sera 
offert par les bureaux de l'école. 

ECOLE ARCHE DE NOE



AGENDA DES MANIFESTATIONS

DÉCEMBRE 
MARDI 31 DÉCEMBRE

Grande soirée de la St-Sylvestre  
Association "les Marmitons"
Drain

JANVIER 
SAMEDI 4 JANVIER

Sainte Barbe 
Amicale des Sapeurs Pompiers
Champtoceaux

SAMEDI 11 JANVIER
Lecture musicale :  
Beyrouth et autres îles 
Scènes de Pays
Champtoceaux

SAMEDI 11 JANVIER
Cérémonie de vœux  
à la population / pôles 1 et 3
St-Christophe-la-Couperie  
et La Varenne

DIMANCHE 12 JANVIER
Cérémonie de vœux  
à la population / pôle 2
Bouzillé

DU 16 JANVIER AU 22 FÉVRIER
Recensement de la population	

SAMEDI 18 JANVIER
Opération broyage de végétaux 
Arbre bleu et Jardi Eco-Sol
Bouzillé

VENDREDI 24 JANVIER
Portes Ouvertes 
Collège Georges Pompidou
Champtoceaux

SAMEDI 25 JANVIER
Portes Ouvertes 
Collège Saint-Benoit 
Champtoceaux	

SAMEDI 25 JANVIER
Atelier d'écriture  
avec Baptiste Cogitore 
Association la Turmelière
Drain

DU 25 AU 30 JANVIER
Opération benne à papier 
Ecole Arche de Noé
St-Laurent-des-Autels

JEUDI 30 JANVIER
Terres d'Encres 
Association la Turmelière
Liré

FÉVRIER 
1ER ET 2 FÉVRIER

Week-end structures gonflables 
APEL Notre Dame de Landemont
Landemont

DIMANCHE 2 FÉVRIER
Tournoi de jeux vidéo 
APE les Fritillaires
Drain

DIMANCHE 2 FÉVRIER
Vide-grenier 
Ecoles de La Varenne
La Varenne

MERCREDI 12 FÉVRIER
L'agriculture de demain dans  
les Mauges / CPIE Loire Anjou
Beaupréau-en-Mauges

SAMEDI 15 FÉVRIER
Concours de belote 
Les St-Salvatoriens
St-Sauveur-de-Landemont

15 ET 16 FÉVRIER  
Pièce de théâtre  
"Chérie, j'ai pris le pain !" 
Théâtre du Vieux Chêne
Drain

SAMEDI 22 FÉVRIER
Opération broyage de végétaux 
Arbre bleu et Jardi Eco-Sol
St-Laurent-des-Autels

22 ET 23 FÉVRIER  
Pièce de théâtre  
"Chérie, j'ai pris le pain !" 
Théâtre du Vieux Chêne
Drain

MARS 
1ER ET 2 MARS  

Pièce de théâtre  
"Chérie, j'ai pris le pain !"  
Théâtre du Vieux Chêne
Drain

7 ET 8 MARS  
Pièce de théâtre  
"Chérie, j'ai pris le pain !" 
Théâtre du Vieux Chêne
Drain

VENDREDI 14 MARS  
Boum solidaire 
CMJ pôle 3
St-Laurent-des-Autels

14, 15, 16 ET 18 MARS  
Pièce de théâtre  
"Paul m'a laissé sa clé"  
Les Uns sans C
Champtoceaux

SAMEDI 15 MARS  
Concours de belote / RPLP
St-Laurent-des-Autels

21 ET 22 MARS  
Pièce de théâtre  
"Paul m'a laissé sa clé"  
Les Uns sans C
Champtoceaux

SAMEDI 22 MARS  
Forum des métiers  
d'Orée-d'Anjou
St-Laurent-des-Autels

SAMEDI 22 MARS  
Expo " De La Varenne à 
Champtoceaux, La Loire et ses 
métiers d'Antan" / CMJ pôle 1
Champtoceaux

DIMANCHE 23 MARS  
Ramassage des déchets 
CMJ pôle 2
Bouzillé

DIMANCHE 23 MARS  
Ramassage des déchets 
CMJ pôle 3
St-Christophe-la-Couperie

MARDI 25 MARS  
Spectacle les Poux symphoniques  
Ludo-médiathèque
Drain

SAMEDI 29 MARS  
Concert des ensembles  
de l'école de musique Mélodie
Landemont

DIMANCHE 30 MARS  
Journée gonflée et jeux en bois 
Amicale Laïque 
Ecoles les Garennes
Champtoceaux

DIMANCHE 30 MARS  
Concert de la chorale  
du Val Chantant
Landemont

AVRIL 
DIMANCHE 13 AVRIL

Chasse aux œufs de Pâques 
APE les Fritillaires
Drain

Orée Mag d'avril 2025 : date limite d'envoi des articles le 28 février 2025.     .


